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Entrée en vigueur le : 
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Date du plan : 14 septembre 2011

Schéma d'aménagement
Règlement no : 207, adopté le 1er avril 1985,

entrée en vigueur le 2 octobre 1985.
0 500 1 000 1 500 2 000250

Mètres

1:15 000Échelle 

Aire agricole
Hameau résidentielHR

A



l'Amiral
de

Lac
Riley

Lac
Richardson Lac des

Graviers

Étang
Bellevue

Lac
Fripon

Lac du
Pied de la Montagne

Ruisseau
des

Eaux

Fraîches

Ruisseau

des
Prises

d'Eau

Lac
Manick

Lac des
Eaux Fraîches

Rivière

Nelson

Riv
ièr

e

Saint- Charles

Boulevard Valcartier

Au
to

ro
ut

e H
en

ri-
IV

Rue Lepire

Rue de Montolieu

Bo
ule

va
rd

 de
 la

 C
oll

ine

Avenue Industrielle

Rue de la Faune

Boulevard Pie-XI Sud

Rue du Golf

Boulevard Pie-XI Nord

Route

Sainte-Geneviève Boulevard des Étudiants

Rue de l'Hôpital

Avenue

Boulevard Saint-Claude

Rue Roussin

Avenue de la Montagne Est

Rue Monseigneur-Cooke

Bo
ule

va
rd

 de
 la

 C
oll

ine

Boulevard Valcartier

Autoroute Henri-IV

A4

A4A4

A4

A4

A4A4

A4

A4

A4
HR1

HR1

HR1 A4

HR1

HR1

Schéma d'aménagement
Les grandes affectations du sol
Zone agricole permanente
Carte annexe K          Feuillet 7

Service de l'aménagement du territoire

Québec (Neufchâtel partie nord)

Règlement no : RAVQ-693
Adopté le : 
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Service de l'aménagement du territoire

Saint-Augustin-de-Desmaures

Règlement no : RAVQ-693
Adopté le : 

Entrée en vigueur le : 

Date du plan : 9 septembre 2011
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